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Mise à jour du Smic 

 
Liste/constantes/ recherchez le code « SMIC » 

 

 
 

Double cliquez et remplacez la valeur par 9.22 

 

 

 

 

Mise à jour du plafond Sécurité sociale 
 

Liste/constantes/ recherchez le code « PLAFOSOC» 

 

 
 

Double cliquez et remplacez la valeur par 3031.00 
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Mise à jour du Paramétrage FILLON 
 

 

Pré-requis : La procédure ci-dessous convient aux bases de paie qui sont sur le plan de paie SAGE pour  

ce paramétrage.  

 

Pour en être sur, recherchez dans liste/rubrique, votre rubrique d’allègement FILLON (par défaut 6350) 

Double cliquez et vous positionnez sur « Eléments constitutifs », la valeur attendue est ALG_ALLEG 

 

 

 
 

 

Contrôlez ensuite les constantes S_SMICMENS et FI_REMUN, elles doivent être paramétrées comme suit : 

 

 

 

 

Si c’est le cas vous pouvez alors importer le fichier texte « MAJ2012 » ci-joint en suivant la procédure suivante 

sinon contactez directement IDLOGIQUE : 

 

Vous positionnez sur Liste/Fiche de personnel 

 

Clique droit / importer 
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Sur la ligne « Avec modification des fiches » sélectionner « oui » puis OK 

 

 
 

 

Récupérer le fichier MAJ2012.txt et cliquer sur ouvrir 

 

 
 

 

Imprimer le rapport en aperçu. Il doit afficher : 
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Pour contrôle, vos constantes doivent apparaitre comme suit : 

 

 
 

 

S_DUREELEG (151.67) remplacé par S_DUREELE1 

 

 

 
 

 

H_NBHS (récupère la liste de vos constantes Heures supplémentaires exo TEPA) 

H_NBHC (récupère la liste de vos constantes Heures complémentaires exo TEPA) 

 

 

 
 

 

FI_REMUN (récupère le brut abattu soumis à charges) 
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Mise à jour des bases forfaitaires APPRENTI 
 

 

 

Liste/constantes/ recherchez le code « BASE1 » et remplacez les valeurs comme suit : 

 

 

 
 

 

Même chose pour les constantes « BASE2 & BASE3 » 
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Mise à jour de la CSG 

 
Pré-requis : La procédure ci-dessous convient aux bases de paie qui sont sur le plan de paie SAGE pour  

ce paramétrage.  

 

Pour en être sur, recherchez dans liste/rubrique, vos rubriques de CSG/CRDS (par défaut 7000, 7010,7100) 

Double cliquez et vous positionnez sur « Eléments constitutifs », la valeur attendue est BASERDS1 
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Allez ensuite dans liste/constantes, recherchez le code : BASERDS1 : 

 

 

 
 

Si toutes les valeurs correspondent vous pouvez suivre à la lettre le paramétrage suivant : 

 

(Important : SOUS_PAT_3 correspond dans vos rubriques de prévoyance dans l’onglet associations/culmuls 1 au 

« + » ci-dessous, il se peut donc que ce soit une autre constante qui soit utiliser, il convient juste de transposer 

dans la procédure votre constante à SOUS_PAT_3. 

 

 

 
 

 

Modification de « BASERDS1 » 

 

Liste/Constantes, recherchez le code : BASERDS1 : 

Modifiez le paramétrage comme suit : 
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Si vous n’avez pas accès à 4 décimales, allez dans Fichier/ paramètres/ paramètres de paie 

« Onglet Format » => Modifiez le formats constantes en notant 4 
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Forfait social et Taxe prévoyance 8% 
 

Pour les sociétés cotisantes à la taxe de prévoyance 8% (soit effectif moyen > 10 salariés) nous vous conseillons 

de simplement renommé votre rubrique « 6000 sur PPS » 

 

 

 
 

 

Et de renseigner le code DUCS 479D dans Eléments constitutifs 
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FNAL 
 

 

Modification de déclaration FNAL sur vos bordereaux de cotisations. 

 

L’urssaf regroupe les différentes cotisations FNAL sur un seul code DUCS  pour les entreprises égales ou supérieur 

à 20 salariés et isole le FNAL 0,10% pour les entreprises de – de 20 salariés. 

 

Ce qui représente en paie : 

 

1) Rubrique 2200 : Modifié le taux patronal en le passant de 8.40 à 8.30 

 

 
 

2 ) Utilisez ensuite votre rubrique 2600 pour le FNAL 

 

Modifiez l’intitulé en le nommant « Urssaf FNAL » 

Dans Eléments constitutifs : 

 

Pour une entreprise de – 20 salariés : 

 

Modifié code DUCS en 332 et le calcul comme suit 
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Pour une entreprise de + 20 salariés : 

 

Modifié code DUCS en 236D et le calcul comme suit 

 

 
 

 

Il convient ensuite de désactiver la rubrique 2601 en décochant « En activité » 

 

 
 

 

Attention : N’oubliez pas d’activer les rubriques dans les bulletins modèles si c’est la première fois que vous les 

utilisez. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIN 


